
CPOM 2025-2029
MEMENTO

Le CPOM, c'est quoi ?
Le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) est un accord entre :

Ce contrat vise à structurer et coordonner les actions de santé au travail à l’échelle régionale, en s’inscrivant dans 
une logique de prévention renforcée et de synergie entre les acteurs, sur un certain nombre d'axes prioritaires. 
Les CPOM des services de prévention et de santé au travail sont régis par l'article L. 4622-10 du Code du travail.

Le CPOM s’aligne sur plusieurs stratégies et plans nationaux et régionaux, notamment :

La Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) PACA,
La Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail Sud-Est (Carsat Sud-Est),
Et chaque Service de Prévention et de Santé au Travail Interentreprises (SPSTI).

Le Plan Régional de Santé au Travail (PRST), qui est la déclinaison régionale du Plan Santé Travail 4 au 
niveau national,
Les Conventions d’Objectifs et de Gestion (COG) de l’Assurance Maladie,
Le Plan de prévention des accidents du travail graves et mortels (PATGM) 2022-2025.

1. VOLET OBLIGATOIRE (déterminé par la DREETS et la CARSAT) : 

Prévention de la Désinsertion Professionnelle (PDP)

2. VOLET CHOISI (par AMETRA06 parmi une liste de thématiques) :

 Prévention des risques chimiques

3. VOLET OPTIONNEL(pour les seuls SPSTI volontaires) : 

Prévention des expositions aux UV solaires

Objectif : prévenir l’éloignement durable du travail des salariés en situation de fragilité.
Actions : détection précoce des risques, accompagnement des salariés, concertation entre 
acteurs de la prévention.

Secteurs ciblés par AMETRA06 : coiffure, vétérinaire et dentaire.
Actions : accompagnement des entreprises pour la mise à jour du Document Unique d’Évaluation 
des Risques Professionnels (DUERP), campagnes de sensibilisation et formations.

AMETRA06, l’un des 4 services de la région ayant opté pour un troisième volet, a choisi de cibler la 
prévention des cancers cutanés liés aux UV.
Actions : sensibilisation des employeurs et salariés, étude sur l’exposition des travailleurs 
saisonniers et recommandations en matière de protection.

Les trois grands axes du CPOM 2025-2029 de l'AMETRA06
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Engagements des parties prenantes
Les signataires du CPOM s’engagent à :

Mettre en œuvre les actions prévues pour chacun des volets
Suivre et évaluer les résultats à travers un comité de suivi annuel
Valoriser les actions de prévention auprès des entreprises

Indicateurs et suivis

Des indicateurs spécifiques sont définis pour chaque volet afin de mesurer l’efficacité des actions, 
comme par exemple :

Nombre de salariés orientés vers des cellules de prévention
Nombre d’entreprises des secteurs ciblés accompagnées sur le risque chimique
Nombre de formations dispensées sur les UV et les produits chimiques dangereux

Durée et modification

Le CPOM est conclu une durée de 5 ans pour la période 2025-2029.
Il peut être modifié par avenant en fonction des évolutions des besoins et des résultats obtenus.

Ce CPOM traduit un engagement fort des acteurs principaux de la prévention des risques 
professionnels, en combinant une approche régionale cohérente et des actions ciblées selon les 
besoins spécifiques des entreprises et des travailleurs.










































